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Le 13 août 2003

Me Richard Lassonde

Secrétaire par intérim

Régie de l’énergie

Tour de la bourse, C.P. 001

800, Place Victoria, 2e étage, bureau 255

Montréal (Québec)  H4Z 1A2

Objet:
Demande de modifier les tarifs de SCGM à compter du 1er octobre 2003 (Cause tarifaire 2004 de SCGM) / Preuve du ROEE/ R‑3510-2003


Notre dossier : 1001-024

Me Lassonde,

Vous trouverez ci-joint, le mémoire du ROEE en réplique à la dissidence de l’ACIG dans le dossier mentionné en rubrique. Cette preuve est déposée dans le but de défendre l’entente intervenue dans la présente cause et ce, tel que prévu à la section VIII des Lignes directrices applicables en l’instance.

Espérant le tout conforme, je vous prie de recevoir, Me Lassonde, l’expression de nos salutations distinguées.

FRANKLIN GERTLER, avocats

Eve-Lyne H. Fecteau

ELHF/dr

c.c. 
Société en commandite Gaz Métropolitain


Les intervenants

